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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 mars 2025

(Convocation du 11 mars 2025)

Aujourd’hui, le 19 mars 2025 à 14h00, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

7
7

Pour
• Nombre 
• Voix

7
7

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, 
M. Bernard Poublan, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Biodiversité - Convention entre l’EPTB et le conservatoire botanique 
national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées pour un accompagnement méthodologique, 
scientifique et technique (années 2024-2025) dans le cadre de la révision du plan de gestion du 
site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau - Avenant n°1

Exposé des motifs :

La convention avait été signée en date du 5 avril 2024, entre l’EPTB et le conservatoire botanique 
national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées (CBN-PMP) pour un accompagnement méthodologique, 
scientifique et technique (années 2024-2025 dans le cadre de la révision du plan de gestion du site 
naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau.

Le bilan intermédiaire de la mise en œuvre de la convention, établi en concertation par les services 
respectifs de l’EPTB et du CBN-PMP, pointe que :
- le temps d’appui restant à fournir (dont 2 jours d’agent botaniste) ne suffit pas à une relecture 

attention du projet de plan de gestion et à la formalisation de la typologie, prévues dans la 
convention initiale,

- il ne suffit pas, non plus, à répondre à des sollicitations supplémentaires par l’EPTB, rendues 
nécessaires en cours de mise en œuvre de la convention (participation plus active du CBN-PMP 
aux groupes de travail et à l’élaboration du plan de gestion),

- il serait nécessaire de disposer de temps supplémentaire de géomatique (au moins 3 jours) pour 
rendre les données cartographiques, transmises par l’EPTB, conformes aux standards requis (y 
compris pour l’usage ultérieur des données par l’EPTB).

Le CBN-PMP a donc proposé, par courriel du 7 février 2025, que soit établi un avenant à la 
convention sus-citée, pour en modifier le contenu technique (ajout de 2 jours d’agent botaniste et 
de 3 jours de géomaticien), et le montant financier correspondant (augmentation de 1 380 €, 
portant le montant total à 11 159,04 €, ces deux montants étant nets non assujettis à la TVA). Cette 
proposition est considérée comme acceptable par l’EPTB, au regard du bilan intermédiaire et de la 
réunion du comité technique de révision du plan de gestion tenue le 3 mars 2025.
Ces modifications techniques et financières devront être formalisées par un avenant (n°1) à cette 
convention ; le projet d’avenant est porté en annexe.

Vu la convention en date du 5 avril 2024, entre l’EPTB et le CBN-PMP pour un accompagnement 
méthodologique, scientifique et technique dans le cadre de la révision du plan de gestion du site 
naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau pour les années 2024-2025,
Considérant que les éléments en termes de bilan intermédiaire de mise en œuvre de la convention 
et de nécessité d’un renforcement de l’accompagnement dans le cadre de cette convention,
Considérant le projet d’avenant,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver le projet d’avenant n°1 à la convention initiale avec le conservatoire botanique 
national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées (CBN-PMP) pour un accompagnement 
méthodologique, scientifique et technique (années 2024-2025) dans le cadre de la révision 
du plan de gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau, modifiant son contenu 
technique (ajout de 2 jours d’agent botaniste et de 3 jours de géomaticien), sa durée 
d’exécution (date de fin reporté au 30 septembre 2025), et son coût (augmentation de 
1 380 €, portant le montant total à 11 159,04 €, ces deux montants étant nets non assujettis 
à la TVA) ;
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- d’autoriser le président à signer cet avenant n°1, tel qu’annexé, et toute pièce nécessaire à 
cette fin, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 mars 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



Accompagnement méthodologique, scientifique et technique
dans le cadre de la révision du plan de gestion
du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau

Années 2024 – 2025

Avenant n°1 à la convention

AVENANT N°1
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Avenant n°1 – Convention pour un accompagnement scientifique, méthodologique et technique dans le cadre 
de la révision du plan de gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau, années 2024-2025

Entre :

L’Institution Adour, syndicat mixte ouvert reconnu établissement public territorial du bassin de 
l’Adour, domiciliée au 38 rue Victor Hugo - 40025 Mont-de-Marsan cedex et représentée par son 
président, Paul Carrère, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération n°2025_B_16
en date du 19 mars 2025,

ci-après dénommée : l’EPTB

Et :

Le conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées, domicilié au Vallon du Salut -
BP 70315 - 65203 Bagnères-de-Bigorre, représenté par son président, Yann Helary, dûment habilité 
aux fins du présent avenant,

ci-après dénommé : CBN-PMP

Préambule :

Le bilan intermédiaire de la mise en œuvre de la convention, établi en concertation par les services 
respectifs de l’EPTB et du CBN-PMP, pointe que :

- le temps d’appui restant à fournir (dont 2 jours d’agent botaniste) ne suffit pas à une relecture 
attentive du projet de plan de gestion et à la formalisation de la typologie, prévues dans la 
convention initiale,

- il ne suffit pas, non plus, à répondre à des sollicitations supplémentaires par l’EPTB, rendues 
nécessaires en cours de mise en œuvre de la convention (participation plus active du CBN-PMP 
aux groupes de travail et à l’élaboration du plan de gestion) ;

- il serait nécessaire de disposer de temps supplémentaire de géomatique (au moins 3 jours) pour 
rendre les données cartographiques, transmises par l’EPTB, conformes aux standards requis (y 
compris pour l’usage ultérieur des données par l’EPTB).

Le CBN-PMP a donc proposé, par courriel du 7 février 2025, que soit établi un avenant à la convention 
sus-citée, pour en modifier le contenu technique (ajout de 2 jours d’agent botaniste et de 3 jours de 
géomaticien), et le montant financier correspondant (1 380 €, montant net non assujetti à la TVA).
Cette proposition est considérée comme acceptable par l’EPTB, au regard du bilan intermédiaire et 
de la réunion du comité technique de révision du plan de gestion tenue le 3 mars 2025.

* * * * *

Vu la convention en date du 5 avril 2024, entre l’EPTB et le CBN-PMP pour un accompagnement 
méthodologique, scientifique et technique dans le cadre de la révision du plan de gestion du site 
naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau pour les années 2024-2025,

Vu la délibération n°2025_B_16 en date du 19 mars 2025 de l’Institution Adour approuvant les termes 
de l’avenant n°1 à cette convention et autorisant son président à le signer,

Considérant que les éléments exposés dans le préambule, en termes de bilan intermédiaire de mise 
en œuvre de la convention et de nécessité d’un renforcement de l’accompagnement dans le cadre de 
cette convention,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT
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Avenant n°1 – Convention pour un accompagnement scientifique, méthodologique et technique dans le cadre 
de la révision du plan de gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau, années 2024-2025

Article 1. Objets de l’avenant

L’avenant a pour objet de :

1) modifier le contenu technique de la convention, pour y intégrer le temps d’accompagnement 
supplémentaire considéré comme nécessaire par les deux parties ;

2) modifier la durée de la convention et l’engagement financier des parties, au regard de la 
modification de son contenu technique ;

3) modifier et amender en conséquence les articles et annexes de la convention initiale :

a) l’article 2 du présent avenant annule et remplace l’article « 2. Durée et prise d’effet de la 
convention » de la convention initiale ;

b) l’article 3 du présent avenant annule et remplace l’article « 6. Engagement financier des 
parties » de la convention initiale ;

c) l’article 4 du présent avenant annule et remplace l’annexe 1 de la convention initiale.

Article 2. Durée et prise d’effet de la convention

La convention ainsi modifiée prendra effet à compter de la date de signature et s’achèvera au 
30 septembre 2025.

La convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties sous réserve d’un 
préavis de 3 mois adressé à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 3. Engagement financier des parties

Le montant total de la mission, tel que défini dans l’annexe technique et financière, s’élève à onze 
mille cent cinquante-neuf euros et quatre centimes (11 159,04 €), dont 8 215,00 € engagés en 2024 
et le reste avant septembre 2025, montants nets non assujettis à la TVA.

L’EPTB se libérera de sa contribution sur justification de la réalisation effective des missions, dans un 
délai maximum de trois mois après la fin de la présente convention, sur présentation du compte-
rendu d’exécution de la mission.

Le compte-rendu d’exécution sera transmis par voie électronique à l’adresse du correspondant 
technique de la mission à l’EPTB défini au titre de cette convention.

La facture sera déposée par le CBN-PMP sur la plateforme dématérialisée de la comptabilité publique
Chorus.

En cas de sous-réalisation, la contribution financière sera calculée au prorata du nombre de jours 
effectivement réalisés et justifiés.

Le règlement des sommes dues sera adressé par le comptable de l’EPTB au CBN-PMP, sur le compte 
que celui indiquera dans sa facturation.
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Avenant n°1 – Convention pour un accompagnement scientifique, méthodologique et technique dans le cadre 
de la révision du plan de gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau, années 2024-2025

Article 4. Descriptif des tâches à mener et des coûts y afférents (nouvelle annexe 1)

N° Tâche
Temps 
(jours)

Montant
(en €) Livrables

Échéance 
de livrable

Échéance 
de 

paiement

1
Fourniture d’un kit 
cartographique 1 746,00 kit cartographique mai 2024 octobre 2024

2

Réalisation de la 
typologie des habitats et 
appui technique sur 
l’exercice 
cartographique

10 7 469,00
cartographie des 
habitats octobre 2024 octobre 2024

2bis
Jours supplémentaires de 
botanique 2 503,00

typologie 
formalisée

1er semestre 
2025

1er semestre 
2025

2ter
Jours supplémentaires de 
géomatique

3 877,00

données 
cartographiques 
aux standards des 
SIG

1er semestre 
2025

1er semestre 
2025

3

Participation au groupe 
de travail pour 
l’élaboration des actions 
de gestion

forfait 782,02 actions de gestion
1er semestre 

2025
1er semestre 

2025

4
Relecture du document 
final « Plan de gestion 
2025-2031 »

forfait 782,02 plan de gestion 
validé

1er semestre 
2025

1er semestre 
2025

TOTAL // 11 159,04

Fait en 2 exemplaires originaux.

A Mont-de-Marsan, le ……………………………….

Paul Carrère
Président

de l’Institution Adour

Yann Helary
Président du

Conservatoire botanique national
des Pyrénées et de Midi-Pyrénées
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